
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 05 février 2024

Délibération n° 24.01.7 - Mise en sécurité du chemin de l'Eouvière

L'an deux mille vingt-quatre le cinq février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 janvier 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, 
Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE

Absents : 
Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, 
Pierre KESTEMONT, Christophe CHAVERNAS

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, CHALOT-FOURNET Christine a donné 
pouvoir à GONZALES Nathalie, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, DURANDO 
Julien a donné pouvoir à ROLFI David

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 6 4 23

Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu que le tracé cadastré du chemin de l’Eouvière traverse le site de Sainte-Cécile, futur Etablissement 
Recevant du Public de catégorie 5,
Vu la présence d’un bassin, actuellement non protégé, situé sur le terrain privé (cadastré D 1169a), à
proximité immédiate avec le chemin,

Considérant qu’il est nécessaire de clôturer le dit bassin afin de mettre en sécurité les personnes 
empruntant le chemin,
Considérant qu’une partie des aménagements se feront sur un terrain privé et qu’une convention 
bilatérale est nécessaire afin de délimiter avec précisions les interventions en question,

Le site se composera d’une structure muséale tout public (y compris scolaires et centres de loisirs), de 
salles d’expositions, de conférences et de formations. 



Si le futur parking est situé de l’autre côté du site (parcelle B 1934) et que les futurs visiteurs seront 
invités à cheminer depuis le Nord, les exposants et prestataires pourront être amenés à emprunter 
l’accès sud (notamment pour les livraisons) et à passer à proximité immédiate du bassin. 
Par ailleurs le chemin de l’Eouvière est un chemin public, qui peut être emprunté par l’ensemble des 
administrés. 
Il est donc strictement nécessaire de mettre en sécurité le dit bassin. 

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’approuver le modèle de convention annexé à la présente.
- De l’autoriser à signer avec les propriétaires de la parcelle concernée, la convention annexée 

ainsi que tout autre document relatif à cette affaire, notamment l'acte en la forme administrative qui 
sera déposé au service de publicité foncière

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


